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Qualité des logiciels : une clarification s’impose ! 

 
 
 

Agréments, labellisations, homologations, certifications, référentiels, indicateurs : 
dans le domaine de l’amélioration de la qualité des logiciels destinés au marché de 
la santé, les annonces succèdent aux déclarations et créent un climat aussi 
anxiogène que contre-productif. Il est plus que temps d’apaiser cette 
effervescence !  
 
 

 
Pour les entreprises spécialisées de la Fédération LESISS, l’amélioration de la qualité des 
logiciels de santé est plus qu’un besoin, c’est une nécessité. Cette évidence s’exprime avec 
d’autant plus de force que les responsables politiques semblent désormais enfin prendre la 
mesure de l’importance du numérique de santé.  

 
L’amélioration de cette qualité passe avant tout par une prise de conscience, par les prestataires 
et les donneurs d’ordre, qu’il leur fait œuvrer en parfaite concertation. Cette certitude se traduit 
concrètement par divers projets portés par les acteurs du terrain.  

 
Par la Charte BP6 entre autres, outil collégial pour les bonnes pratiques, aujourd’hui soutenue 
par les principaux acteurs concernés. Par une réflexion sur l’urbanisation des systèmes 
d’information également, portée par les mêmes et préalable important pour toute démarche 
vers un renforcement de la qualité des logiciels spécialisés. 

 
Les différentes tentatives prévues par la Puissance publique (certification des logiciels d’aide à la 
prescription, homologation des logiciels dans le cadre du plan Hôpital numérique, etc …) sont 
complémentaires à ces démarches issues du terrain. Toutefois les calendriers peu réalistes, et 
les moyens notoirement sous-dimensionnés prévus pour assurer ces processus de certification, 
conduisent à une confusion des messages et à de graves dysfonctionnements. 

 
Dans ce contexte, la Fédération LESISS vient d’adresser une nouvelle alerte auprès de la Haute 
autorité de santé, de la Délégation à la stratégie des systèmes d’information de santé auprès du 
ministère éponyme, ainsi qu’aux Directions générales d’ARS. Afin que l’objectif d’amélioration de 
la qualité des logiciels ne se transforme au final par une grave détérioration des services que les 
patients sont en droit d’attendre pour la prise en charge sécurisée de leur santé.  
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LESISS –  (Les Entreprises des Systèmes d'Information Sanitaires et Sociaux 

www.lesiss.org)  a été créée en 2005 par une vingtaine de chefs d’entreprises, et 

fédère  aujourd’hui plus de 130 adhérents. LESISS regroupe ainsi la plupart des 

industries des technologies d'information de santé et pour l’aide à la personne 

(Homecare). Grands acteurs internationaux et PME expérimentées s’y côtoient afin 

d’élaborer, en concertation avec la Puissance publique et ses opérateurs, ainsi 

qu’avec les représentants de professionnels de santé et les Associations de patients, 

les outils qui vont permettre une disponibilité plus équitable du système de santé pour 

tous nos concitoyens. Ces outils, qui s’articulent autour des technologies de 

l’information et de la communication, visent à faciliter la réduction de la fracture 

sanitaire, en constituant une composante essentielle pour l’émergence d’une filière 

industrielle exportatrice.  
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